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10. Inkerman les comtes d'Argentcuil, Ot-
tawa et Pontiac:

H. Kennebec les comtés de Lotbinièrc, Mé-
gantic et Arthabaska;

'^- ^"^^"' \tcomxi de Portneuf et par-
tie des comtés de Québec,
de Québec-Centre et de
Québec-Ouest;

'*• ''*'"'°n partie du con.té de I.évis, et
les comtés de Dorchcsteret
de Beauce;

14. Les Laurentides..^ les comtés de Saguenay, Chi-
coutimi, Lac Saint-Jean,
Charlevoix et Montmo-
rency et partie du comté de
Québec;

'^- '^""' '^'« les comtés de Terrebonne et de
Deux-Montagnes;

16. Montarville ,es comtés de Verchères,
Chambly et Laprairie;

17. Kepentigny partie du comté de Joliette et
les comtés de L'Assomption
et Montcalm;

1^'gaud partie ducomtéd'Hochelagaet
les comtés de Jacques-Car-
tier, Vaudreuil et Soulan-
ges;

19. Rougemont partie du comté de Saint-
Hyacinthe et les comtés de

,„ „, . .
--ouvilieetlberville;

20. .hawm.gan les comtés de Champlain et
Saint-Maurice et partie des
comtés de Trois-Rivières et

„ de Maskinongé;
°^^' les comtés de Richelieu et

Bagot, et partie du comté
de Saint-Hyacinthe;


